
Informations de base

2005/2007(INI)

INI - Procédure d'initiative

Procédure terminée

Promotion et protection des droits fondamentaux: le rôle des institutions 
nationales et européennes y compris de l'Agence des droits 
fondamentaux

Subject

1.10 Droits fondamentaux dans l'Union, Charte

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  LIBE Libertés civiles, justice et affaires intérieures GÁL Kinga (PPE-DE) 25/11/2004

Commission pour avis Rapporteur(e) pour avis
Date de 
nomination

  AFET Affaires étrangères NICHOLSON OF 
WINTERBOURNE Baroness 
null (ALDE)

01/02/2005

  DEVE Développement La commission a décidé de ne 
pas donner d’avis.

  CULT Culture et éducation MAVROMMATIS Manolis 
(PPE-DE)

25/11/2004

  AFCO Affaires constitutionnelles GUARDANS CAMBÓ Ignasi 
(ALDE)

20/01/2005

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

24/02/2005 Annonce en plénière de la saisine de la commission

26/04/2005 Vote en commission Résumé

12/05/2005 Dépôt du rapport de la commission A6-0144/2005

25/05/2005 Débat en plénière

26/05/2005 Décision du Parlement T6-0208/2005 Résumé

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28150
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4522
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4522
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/4522
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28574
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28574
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28411
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28411
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=894524
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-6-2005-0144_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/FR&reference=20050525&type=CRE
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2005-0208_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=903854


26/05/2005 Résultat du vote au parlement

26/05/2005 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2005/2007(INI)

Type de procédure INI - Procédure d'initiative

Sous-type de procédure Rapport d’initiative

Base juridique Règlement du Parlement EP 55

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  LIBE/6/25781

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Avis de la commission AFCO PE355.434 20/04/2005

Avis de la commission CULT PE353.603 21/04/2005

Avis de la commission AFET PE355.623 27/04/2005

Rapport déposé de la commission, lecture unique A6-0144/2005 12/05/2005

Texte adopté du Parlement, lecture unique
T6-0208/2005
JO C 117 18.05.2006, p. 0025-
0242 E

26/05/2005 Résumé

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Document annexé à la procédure
COM(2004)0693

25/10/2004 Résumé

Autres Institutions et organes

Institution/organe Type de document Référence Date Résumé

CofR Comité des régions: avis
CDR0280/2004
JO C 031 07.02.2006, p. 0006-
0010

06/07/2005

Promotion et protection des droits fondamentaux: le rôle des institutions 
nationales et européennes y compris de l'Agence des droits fondamentaux

  2005/2007(INI) - 25/10/2004 - Document annexé à la procédure

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2004&nu_doc=693
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=07022006
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-6-2005-05-26-VOT_FR.html?item=22
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/AFCO-AD-355434_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CULT-AD-353603_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/AFET-AD-355623_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-6-2005-0144_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2005-0208_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=903854
https://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2004/0693/COM_COM(2004)0693_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=889985
https://dmsearch.cor.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0280)(documentyear:2004)(documentlanguage:FR)


Dans le contexte de l'éventuel élargissement du mandat de l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes afin de le transformer en
une agence des droits fondamentaux, la Commission rend compte des questions soulevées par la création éventuelle d'une telle entité: sa base
juridique ; ses ressources financières; son domaine d'action, ses missions et ses tâches; les relations qu'elle pourrait développer avec le Conseil de
l'Europe et d'autres organisations internationales; l'adaptation de la structure existante de façon à assurer l'efficacité de la future agence.

L’agence devrait être un carrefour facilitant les contacts entre les différents acteurs dans le domaine des droits fondamentaux, ce qui permettrait un
dialogue accru entre tous, institutions de l’UE, États membres et société civile. La définition des tâches de l’agence ne pourra empiéter sur les
compétences attribuées aux institutions de l’UE par les traités. Elle sera un organisme de droit public européen indépendant, possédant une
personnalité juridique propre et devra remplir des tâches de nature technique, scientifique ou de gestion spécifiques, sans aucun pouvoir décisionnel.
La création de l’agence se place dans un contexte mondial et suppose un dialogue avec les acteurs dans le domaine des droits fondamentaux à ce
niveau également.

La Commission ouvre ainsi une large consultation publique (ouverte aux institutions de l'Union européenne, aux États membres et à la société civile en
général). Annonçant qu'elle présentera en 2005 une proposition de règlement relatif à l'agence, elle fixe la date limite du 17 décembre 2004 pour
recevoir des contributions.

Promotion et protection des droits fondamentaux: le rôle des institutions 
nationales et européennes y compris de l'Agence des droits fondamentaux

  2005/2007(INI) - 26/05/2005 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

En adoptant par 447 voix pour, 57 contre et 37 abstentions, le rapport d’initiative de Kinga  (PPE/DE, HU) sur la promotion et la protection desGÁL
droits fondamentaux, le Parlement se prononce favorablement sur la mise en place future de l’Agence européenne sur les droits fondamentaux qui
commencera ses travaux en 2007.  Celle-ci devrait développer l'actuel Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes et étendre son
mandat pour en faire une véritable Agence des droits de l'homme.

Pour le Parlement, une telle agence constituerait une démarche positive pour l’Union, aussi longtemps que ses activités n'interfèreraient pas avec des
organismes existants comme par exemple le bureau du Haut commissaire pour les droits de l'homme au Conseil de l'Europe ou d’autres structures
communautaires existantes avec lesquelles l’Agence entrerait en compétition.

Le Parlement demande également que l'Agence soit créée dans le cadre de la procédure de codécision alors que la Commission a proposé un texte
fondé sur la procédure de consultation uniquement. À la faveur d’un amendement approuvé en Plénière, le Parlement demande que l’acte fondateur
de l’Agence soit l’article 13 du Traité CE (mais pas exclusivement) afin de combattre les discriminations et protéger la dignité humaine. Il reviendrait à
la Commission de juger de l’opportunité éventuelle d’une mesure relevant du troisième pilier.

Les principales activités de l'Agence seraient la collecte et l'analyse d'informations sur les droits fondamentaux dans les États membres en vue de
réaliser 3 objectifs principaux:

la promotion des droits fondamentaux,
le contrôle de la situation dans les États membres,
la sensibilisation des acteurs clés.

Dans le cadre de ses activités de promotion, l'Agence devrait identifier les lacunes juridiques concernant la protection des droits de l'homme dans les
différents pays de l'UE et contrôler l'application des lois existantes. Enfin, les sujets de préoccupation de l'Agence devraient être les domaines
mentionnés dans la Charte des droits fondamentaux : la liberté d'expression, la lutte contre le racisme, l’égalité entre les sexes, la lutte contre trafic
d'êtres humains ou la protection de la diversité linguistique, par exemple. Une importance toute particulière devrait être accordée aux droits des
minorités nationales.

Pour le Parlement, l'Agence devrait être conçue comme un "réseau de réseaux" avec des compétences horizontales. Elle devrait intégrer non
seulement le centre de lutte contre le racisme de Vienne, mais aussi d'autres organismes traitant des droits fondamentaux, tel que le futur Institut pour
l'égalité entre les femmes et les hommes. Toutefois, le Parlement précise bien qu’il ne s’agira pas de créer une Cour européenne des droits l’homme
bis puisqu’il s’agira de contrôler un système politique et des instruments juridiques et non des violations des droits de l’homme dans des cas
« individuels ».

Le Parlement ajoute que cette Agence devrait prendre des mesures pour sensibiliser la population aux droits fondamentaux dont ils jouissent et créer
une culture des droits fondamentaux dans l’Union. Cette stratégie ne pourrait réellement porter ses fruits sans une authentique politique d’éducation,
de formation et  d’information sur les droits des citoyens de l’Union et sans l’avènement d’une véritable culture de respect des droits fondamentaux.

En ce qui concerne les autres points clés de la résolution, le Parlement se prononce pour un nouveau cadre institutionnel doublé d’une nouvelle
impulsion des droits fondamentaux avec la mise en œuvre future de la Constitution. Il estime que l’Union s’affirme de plus en plus comme une
communauté politique de valeurs et non seulement comme un grand marché. Il note que les droits de l’homme sont devenus une compétence
partagée des États membres et de l’Union et invite la Commission à coopérer pleinement en la matière avec les États membres.

Sur la question d’une politique réellement européenne des droits fondamentaux, le Parlement estime qu’il s’agit là d’un objectif en soi de l’Union et que
toutes les institutions devraient tendre vers cet objectif. Il considère qu’il faut introduire la notion de droits fondamentaux dans l’ensemble de l’acquis
communautaire et que toutes les évaluations d’impact qui sont associées à la législation nouvelle proposée par la Commission, devraient comporter un



chapitre spécifique sur les droits fondamentaux. Dans un amendement oral adopté en Plénière, le Parlement rappelle également que les États
membres et l’Union jouissent d’un droit de recours devant  la Cour de Justice et que, dans ce contexte,  le Parlement peut se faire l’avocat des droits
des citoyens lorsque leurs droits fondamentaux sont bafoués par un texte européen.

Le Parlement se prononce également pour une coopération accrue des institutions de l’Union avec les organismes de protection des droits de l’homme
dans les États membres et les Parlements nationaux,  de même qu’avec les organisations internationales des droits de l’Homme. Sur la question du
rayonnement de la protection des droits fondamentaux à l’extérieur de l’Union, le Parlement propose qu’un code de conduite soit défini en vue de
conférer plus de cohérence et d’équité à l’action communautaire en matière de démocratisation. Ce code devrait régir les relations de l’Union avec
quelque 120 États avec lesquels l’Union a des relations. Il demande ainsi qu’une étude soit réalisée sur la nécessité de créer une autre agence
chargée de donner des informations sur les questions du respect des droits de l’homme dans les pays qui ne seraient pas couverts par l’Agence.
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